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Objet : Délib.2010.57 Délibération pour décision modificative (DM n°3) budget 

communal investissement.doc 

 

L'an deux mille dix et le cinq octobre, 

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick 

BARRAUD, Maire. 

Date de convocation : 29 septembre 2010 

Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel CROS, 

Franck DENOLLY, Guy BATTAGLINI, Eric CLO, Stéphane JODAR, 

Pierre VALVERDE. 

Mesdames Daphné GAULT, Annick MOURARET, Sylviane VANEL, 

Sylviane MONNOT, Noélie LASCOLS 

Absent excusé : Michel RODEL 

Secrétaire de séance : Michel CROS 

Pouvoir de Michel RODEL à Pierre VALVERDE 

Monsieur le Maire indique que la commune connait à présent le bilan financier global du projet 

« restaurant scolaire+ classes maternelles + garderie ». 

Ce bilan financier s’établit avec un total d’avenants représentant près de 5% du marché initial. 

Compte tenu de la budgétisation au plus juste des montants prévisionnels de travaux, il apparait 

que ces 5% manquent au budget d’investissement communal. 

Pour parer à toutes difficultés budgétaires, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de 

prendre une décision modificative augmentant le budget des dépenses d’investissement d’un 

montant de 100 000 € (qui représentent sensiblement les 5% de plus-value) et d’augmenter le 

budget recettes d’investissement d’une somme équivalente, au niveau des emprunts. 

 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer. 

 

 

  Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

 

 Décide de prendre une décision modificative augmentant le budget de dépenses 

d’investissement d’un montant de 100 000 €uros à l’article 2188 et d’augmenter le 

budget recettes d’investissement d’une somme équivalente, au niveau des emprunts à 

l’article 1641. 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

        Le Maire : 

        Patrick BARRAUD 
 

 


